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UNE BUREAUCRATIE 
Quelle parole le Temps vient-il d'écrire 

par la plume de M. Paul Deschanel ! 
Voici ce que je relève dans son numéro 

d'hier : 
« La population de la France est double de celle de 

l'Angleterre proprement dite ; or, au lieu de 300,0 0 
citoyens qui administrent, nous en avons 36,000, un 
par commune, et qui succombe sous le faix. 14 à 18 
conseillers municipaux en moyenne délibèrent quatre 
fuis par an pendant quelques heures; 35 conseillers 
généraux en moyenne délibèrent deux fois par an 
pendant quelques jours; et les quatre à sept membres 
de la commission départementale délibèrent pendant 
quelques heures chaque mois. Et c'est tout t Car, il 
ne faut pas parler, n'est-ce pas? des conseillers d'ar- 
rondissement! Et voilà, dans une grande République, 
tout l'organisme, du self government 1 Et la popula- 

.**;?'» Vt^fSS^^^^^m-^'* «"«atre ■a+oxmon »! d'autre 
noyés de participer m s>a «ïfarfes que de mettre tous 
les quatre ou tous les six ans un bulletin dans 
l'urne. » 

Et l'on ajoute : 
« Aussi la France n'est-elle pas une démo- 

cratie : c'est une bureaucratie.» 
Entre les deux mots,aucune ressemblance 

et, pour tout dire, opposition absolue, 
La démocratie, si je comprends bien 

avec tous ceux qui ont défini le mot et com- 
pris la chose, c'est le peuple en possesion de 
lui-même, se gouvernant lui-même, moins 
par ses mandataires,moins par le jeu régulier 
des autorités établies que par l'action har- 
monieuse et féconde de ses libertés. 

La bureaucratie, si je comprends bien avec 
tous ceux qui ont défini le mot et compris la 
chose, c'est la main-mise d'une organisation 
non pas gouvernementale, mais administra- 
tive sur le peuple tout entier, saisissant tous 
les ressorts de la vie publique et même de 
la vie privée des citoyens et les pliant àtous 
ses  caprices, à toutes ses fantaisies. 

La démocratie, c'est le peuple libre et 
prospèrev 

La bureaucratie, c'est le peuple asservi et 
exploité. 

On peut donc, à bon droit, s'étonner que, 
depuis, non pas quinze ans que les opportu- 
nistes sont au pouvoir, mais vingt ans que 
nous sommes en République, personne, abso- 
lument personne, n'ait songé à s'occuper de 
faire que la France devint une démocratie. 
Tout au contraire, je vois que, depuis ces 
vingt ans-là, l'on n'a cessé de s'appliquer à 
perfectionner les rouages de la bureaucra- 
tie. 

Ainsi la présente République a pris le 
legs que lui avait laissé le second empire,de 
même que celui-ci avait accepté le même 
héritage venu de la constitution césarienne, 
après avoir été accepté par la Restauration 
et la monarchie de juillet. 

Peut-être objectera-t-on que la République 
voulait être, avant tout, une centralisation 
et que l'instrument nécessaire de la centrali- 
sation, c'est la bureaucratie. Même en ce 
cas, l'étonnement n'est pas moindre. Car, à 
la réflexion, on ne conçoit guère qu'une Ré- 
publique, gouvernement de tous, puisse être 
une centralisation. Que ce soit ou non la doc- 
trine des jacobins, il n'importe ! S'il est, en 
effet, démontré que les jacobins sont parti- 
sans de la centralisation, même à outrance, 
il est par là même démontré qu'en théorie 
aussi bien qu'en pratique, les jacobins sont 
— tout autant et plus qu'un monarque abso- 
lu — les ennemis des libertés publiques. 

Cette démonstration,les premiers jacobins 
l'ont apportée; les seconds jacobins, les nô- 
tres, ne l'ont en aucune façon repoussée. M. 
Paul Deschanel prononçant cette grave pa- 
role que je transcris de nouveau : « La Fran 
ce n'est pas une démocratie », ajoute : 

« Là où nous avons dix fonctionnaires, lesAnglais 

en oit un ; les Allemands, les Autrichiens, les Bel- 
ges, les Hollandais, les Italiens quatre. Les services 
publics coûtent par habitant : en Suisse, 6 fr. 06 ; 
aux Etats-Un s 8 fr. 08; eu Angleterre 10 fr. 33; en 
Hollande, 11 fr. 61; en Autriche 14 fr. 03; en Belgi- 
que, 15 fr. 05; en Prusse, 15 fr. 07; en Italie, 19 fr. 
75; en France, 24 fr. 07. 

Le tableau est parfaitement instructif. 
Sans prendre le chiflre de la Suisse ou celui 
des Etats-Unis, si nous savions nous conten- 
ter seulement du chiffre de l'Angleterre, ce 
serait tout de suite une somme de plus de 
500 millions qui, au lieu de tomber dans les 
caisses de l'Etat pour sustenter des fonc- 
tionnaires inutiles,resteraient dans labourse 
des contribuables. Quelle aubaine ! quel 
instrument de travail, de richesse, de pros- 
périté ? 

Mais s'en préoccupe-t-on ? Qui donc, au 
milieu de cette majorité parlementaire d'où 
s'échappent à chaque instant des cris d'en- 
thousiasme républicain, qui songe à guérir 
« la plaie » de la bureaucratie ? 

On dit bien—et je l'ai remarqué voilà 
quelques mois — que les propositions di- 
verses de décentralisation, soulignées à la 
tribune par M. Paul Deschanel lui-même, 
ont trouvé de l'écho à la Chambre. Et, c'est 
vrai ! la Chambre n'a pas voulu — incon- 
sciemment peut-être — enterrer sans phrases 
ces projets-là. Elle les a renvoyés à l'exa- 
men d'une commission spéciale. Ce sera 
quelque chose si la commission fait quelque 
chose. 

Or, je ne vois pas qu'on soit encore bien 
dispose à agir vigoureusement et sérieuse- 
ment. On parle de « substituer peu à peu 
à l'action des fonctionnaires celles des ci- 
toyens ». 

Et c'est là précisément ce qui me fait 
peur pour l'issue de cette réforme qui doit 
faire de la France vraiment une démocratie 
au lieu de la laisser toujours en proie à la 
bureaucratie. 

Comment des hommes intelligents et clair 
voyants peuvent-ils un instant supposer que 
la bureaucratie menacée ne se défendra pas,ne 
s'opposera pas, par tous les moyens en son 
pouvoir, à cette lente substitution qui rem- 
placera les fonctionnaires par des citoj^ens ? 

Je ne crois pas à cette lente substitution 
pour une autre raison très péremptoire. 
Comment les députés, aussi bien à droite 
qu'à gauche, caseraient-ils leurs fils, leurs 
frères, leurs cousins, leurs amis, leurs con- 
naissances électorales et autres ? Diminuer 
seulement petit à petit le nombre des places 
c'est ôter à celui-ci ou à celui-là la possibilité 
de récompenser ou d'être récompensé. Donc, 
pas de substitution lente. 

Des réformes de ce genre ne s'exécutent 
pas par tranches. On les tait en bloc, dans 
une loi organique complète ; ou bien, on ne 
les fait pas. Sans doute, pour parler comme 
M. Paul Deschanel, on risque « de se heur- 
ter à la résistance des mœurs : les Français 
simples spectateurs de leur gouvernement, 
— au dire d'un prince prussien, —depuis un 
siècle, sont habitués à laisser faire, et né- 
gligent même parfois les moyens d'action 
qu'on leur offre». 

Quoi donc ? serions-nous enfermés dans un 
cercle infranchissable ? A Dieu ne plaise que 
je le croie. Il se peut que, depuis un siècle, 
nous ayons pris trop l'habitude de nous en 
rapporter à la bureaucratie et de courber la 
tète sous son joug ; mais assurément, nous 
aurions vite repris nos anciens usages habil- 
lés à la moderne, ces usages qui faisaient 
dire à Mme de Staël : « C'est la liberté qui 
est ancienne et le despotisme qui est nou- 
veau. » 

Il s'agit de savoir si, oui ou non, nous vou- 
lons être un pays libre, une vraie Républi- 
que, une vraie démocratie. 

Oui !    dès lors, finissons-en —   quoi qu'il 

en puisse coûter — avec la bureaucratie. 
Ou bien, la bureaucratie fera de la France 

ce qu'elle a fait de tous les peuples qui ont 
abdiqué entre ses mains; elle dévorera tout, 
la République et la France, et finira par 
tomber elle-même sous le pied do quelque 
barbare. 

La journée de samedi a été un nouveau triomphe 
pour le crédit de la France. 

L'emprunt de 869 millions a été couvert rien qu'à 
Paris, quatorze fois et demi, et si l'on ne connaît pas 
encore tout à fait exactement le résultat obtenu en 
province et à l'étranger, une nota du ministère des 
finances communiquée samedi soir estime approxi- 
mativement que dans l'ensemble l'emprunt aura été 
couvert un peu plus de seize fois et demi. 

A Paris, le montant des versements effectués a 
atteint la somme de 2 milliards 340 millions dont 
l'intérêt, pour un seul jour, est représenté par 352,000 
francs. ...  

Le Crédit Foncier à lui seul a fourni une fois et de- 
mie le montant des versements immédiatement exigi- 
bles (140 millions), plus vingt millions pour ses titu- 
laires du compte courant. 

Le syndicat des agents de change, agissant pour 
ses clients de Paris, de la province et de l'étranger 
aurait, assure-t-on, versé 320 millions, c'est-à-dire 
aurait couvert trois fois l'emprunt à lui seul. 

Parmi les autres maisons de crédit qui ont recueilli 
un nombre de souscriptions considérable, nous cite- 
rons le Crédit lyonnais, la Banque de Paris, la Socié- 
té Générale, "le , Comptoir d'Escompte, la Banque 
d'Escompte, la maison Rothschild, la Compagnie du 
Nord, la maison Cahen d'Anvers et Heine, etc., etc. 

La place de Londres a souscrit immédiatement 210 
millions. 

On voit par ces chiffres approximatifs avec quel 
entrain les souscripteurs sont venus apporter leur 
argent à la France. 

Au 1 ieu de 869 millions qu'elle demandait,on lui a offert 
14 milliards et demi. Et encore faut-il tenir compte 
de ce que la rigueur de la température a fait sans 
doute reculer nombre de petits souscripteurs, à qui la 
perspective de faire queue aux guichets avait dû mé- 
diocrement sourire, d'autant plus que l'emprunt se- 
rait archi-couvert avant même d'avoir été émis. 

C'est un beau succès et dont tous les bons Français 
peuvent se réjouir, car il démontre qu'en dépit des 
fautes du gouvernement le crédit de la France reste 
intact et se maintient au premier rang. 

• . 
En 1886, le gouvernement demandait 504 millions; 

le taux d'émission était de 79 fr. 80. L'emprunt fut 
alors couvert vingt et une fois, ce qui représentait 
une souscription de 10 milliards. 

En raison du versement de 15 francs par 3 francs 
de rente exigible à la répartition de l'emprunt actuel, 
le remboursement qui sera effectué à partir du lundi 
12 janvier aux souscripteurs de 1,500 francs de rente 
et au-dessus, est axée à 85 o/o du montant de leur 
versement. 

Voici, d'ailleurs, l'avis paru dimanche matin, à ce 
sujet, au Journal officiel: 

€ Les porteurs de récépissés de souscriptions de 1,500 
francs de rente et au-dessus sont informés qu'ua 
acompte de quatre-vingt-cinq pour cent (85 p. 100) de 
leur versement de garantie, à titre de reBoboui sèment 
partiel et sauf liquidation ultérieure, est tenu à leur dis- 
position. 

» Le payement de cet acompte sera effectué : 
» Pour les souscriptions faites à Paris,à la caisse cen- 

trale du Trésor public, rue de Rivoli ; 
» Pour les souscriptions faites dans les départements 

et en Algérie, à la caisse du comptable qui a délivré le 
récépissé (trésorier-payeur général, trésorier-payeur, 
receveur particulier ou percepteur de la ville dans les 
chefs-lieux d'arrondisesment ê&'tfn*y-* g— de WKTOT 
des finances.) 

» En ce qui concerne les souscriptions garanties par 
un dépôt de titres appelés au remboursement en exécu- 
tion de la loi du 26 décembre 1890, (obligations trente- 
naires ou bons de liquidation), le remboursement par- 
tiel ne s'effectuera dans les départements qu'après 
réception par le comptable de l'avis de vérification des 
titres déposés». 

En 1886, les remboursements effectués comme au- 
jourd'hui, dès le lendemain de l'émission, avaient at- 
teint une proportion de 90 0[0. 

Voici le calcul approximatif qui a déterminé la 
proportion de 85 0i0, arrêtée pour le montant des 
remboursements à effectuer. 

Etant donnée une souscription à 1.500 francs de 
rente, cette souscription se trouve réduite dans la 
proportion de 16 fois li2, soit 91 fr. de rente en 
chiffres ronds. 

A raison du versement de garantie, qui est de 
5 francs par chaque franc de rente, le souscripteur 
à 1,500 francs do rente doit donc laisser au Tré- 
sor        455 

Plus une  somme  égaie pour le verse- 
ment à la répartition, soit       455 

Total. 910 

Ce souscripteur à 1,500 francs de rente ayant fait 
un versement de 7,500 fr., il lui est rendu 85 Ofi de 
cette somme, soit 6,375 fr. 

Le Trésor garde la différence ou 1,125 francs, sauf 
liquidation ultérieure. 

Ce caleul n'est qu'une indication qui pourrait être 
modifiée par l'application exacte de l'arrêté mi- 
nistériel, en ce qui concerne l'attribution des frac- 
tions. 

m 
» » 

On ne-connaitra que demain les résultats complets 
de l'emprunt ; eaux qui sont attendus des contrées 
avec lesquelles les communications- sont difficiles ne 
sauraient, d'ailleurs, sensiblement modifier les ren- 
seignements que nous avons donnés hier. 

Le nombre total des souscripteurs est évalué, sauf 
vérification, à 250,000 environ. 

Nous avons fait connaître, hier, les versements 
opérés par le* diverses maisons de banque et de crédi. 
de Paris; complétons, aujourd'hui, ces renseigne- 
ments, par quelques détails sur la répartition des 
souscriptions en province :-   - 

A Rouen, 1,$50 souscripteurs ont pour 1 ,408.280 
francs ie ren»*-.. 

A &rfifp&,»&J bouae;tftMM pour 37,235- fr. de 
rente; 

Au Havre, 1,140 souscripteurs pour 1,965,484 fr. de 
rente; 

A Neufchâtel, 189 souscripteurs pour 29,510 fr. de 
rente; 

A Yvetot, 381 souscripteurs peur 20.027 francs d«» 
rente; 

A Marseille, souscripteurs pour 3.400.000 fr. de 
rente ; 

A Aix, souscripteurs pour 678.177 fr. de rente ; 
A Lyon, 6,690 souscripteurs pour 2,537,749 fr. de 

rente. 
A Brest, 462 souscriptions ont été reçues pour un 

capital de 1,550,000 francs. 
A Angers, les souscriptions se sont élevées à la 

somme de 131,261 fr. de rente, représentant un capi- 
tal de 4 millions 49,i01 fr. 55. 

A Bordeaux, 3,192 souscripteurs pour 2,683,311 fr. 
de rente. 

L'arrondissement de Bordeaux a souscrit pour 
2,715,950 fr. de rente, soit, à lui, seul un peu plus du 
quart de l'emprunt. 

C'est aujourd'hui que commencera, ainsi que nous 
l'avons annoncé hier, le remboursement de 85 0(0 du 
montant Je leur versement aux souscripteurs de 1,500 
fr.  do rente et au-dessus. 

Ponr les souscriptions inférieures à 1,500 fr. de 
rentes, on calcule que ce n'est que dans dix jours, 
c'est-à-dire vers le 20 janvier, que pourra êtrs publié 
l'arrêté de répartition, en môme temps que la fixation 
des irréductibles. 

LA MORT DU BARON  HAUSSMANN 
Le baron Haussmaun est mort subitement diman- 

che quelques minutes avant minuit. 
L'ancien préfet de la Seine a tenu une trop grande 

place, pendant toute la durée de l'Empire, pour que 
nous puissions, en quelques lignes rapides, retracer, 
en ce moment, sa brillante carrière. 

Il nous suffira de dire que le « grand baron, » 
comme on aimait à l'appeler à l'étranger comme en 
France, a été pendant dix-sapt années, de 1853 à 
1870, le vice-empereur de Paris pour ainsi dire; il a 
rempli les fonctions de maire central, sous l'inspira- 
tion directe et immédiate de Napoléon III dont il était, 
pour la circonstance, le bras droit; et, dans un con- 
tinuel accord avec l'Empereur, il a présidé et dirigé 
l'administration, l'agrandissement et la transforma- 
tion de la capitale, la faisant désormais,sans conteste, 
la capitale du mande entier. 

Homme d'Etat aux larges vues, aux conceptions 
nettes, il a constamment refusé les situations politi- 
ques qui t^', ef^afei-iey* ^-«ri—ptti^àia aiww ïii'eettijs^ 
plissement de son œuvre,consacrant ainsi toute sa vie 
à l'achèvement des gigantesques travaux d'édilité qui 
feront sa gloire. 

Le baron Haussmann avait consacré ses dernières 
années à la rédaction de Mémoires dont la fin devait 
paraître ce mois-ci, mémoires terminés sans ralâche 
comme si l'écrivain avait eu le pressentiment de cette 
disparition subite. 

Cependant, le baron Haussmann portait fort allè- 
grement ses quatre-vingt-deux années: sa grande 
tailie n'avait pas plié sous les fatigues]des hivers, et 
sa figure maigre et paie, aux pommettes saillantes, 
au front élargi par l'Age, était,comme autrefois,droite 
et ' fière, s'animant avec une ardeur presque juvé- 
aille au souvenir de l'épopée disparue. 

De nombreux chagrins étaient venus s'abattre sur 
lui, toujours plus triste et plus seul : c'était, l'an der- 
nier, la mort de sa fille, Mme Dollfus; puis, le mois 
dernier, la mort de sa femme, née de La Harpe ; 
quanta la seule fille qui lui restât: Mme Peraety, elle 
était retenue dans le Midi par une grave maladie et 
ne pouvait venir consoler, dans son appartement dé- 
serté, le vieillard si douloureusement atteint. 

C'est ainsi qu'il portait en son âma endolorie le deuil 
de tous les êtres qu'il avait aimés et de tous les hom- 

mes qu'il avait servis. 
Avant-hier,. 1 avait assisté aux obsèques solennelles 

du grand-duc de Lsuchtenberg, la poitrine constellée 
de décorations; car il avait presque tous les ordres 
de l'Europe avec la grand'eroix de la Légion d'hon- 
neur. 

Hier soir, pour illusionner peut-être son cruel 
abandon, il avait réuni quelques amis à sa table, et 
s'était montré plus que jamais le causeur exquis dont 
la mémoire fidèle émerveillai': par la précision et la 
netteté. 

Vers onze heures, une légère indisposition s'em- 
para de lui : son valet de chambre alla chercher son 
médecin, qui était absent, puis courut chez une amie 
de l'ancien préfet, Mme Bize. lui demandant, effrayé 
déj à, l'adresse d'un docteur quelconque. Quand ce 
dernier arriva dans la chambre du malade, le baron 
était en proie à une congestion subite, et tout re- 
mède était devenu inutile : dix minutes après tout 
était fini. Le baron était mort, brusquement étouffé, 
sans une plainte, sans un cri, sans qu'-une seule parole 
ait dénoncé le mal. 

Sa dernière conversation, sa  dernière pensée peut- 
être, aura été pour le   prises   Victor Napoléon, qu'il 
affectionnait tout particulièrement, dont  il vantait le' 
travail et l'énergie, et pour lequel il faisait   des raves 
d'avenir à l'heure même où la mort entrait. 

LES DROITS SUR LA LAINE 
Dans un récent numéro, le Soleil a publié un 

excellent article dans lequel M. de Kerohant a ré- 
sumé, de la façon la plus lucide et la plus convain- 
cante, les arguments qui limitent en faveur du 
maintien de l'entrée en franchise des matières pre- 
mières, 

Nous nous plaisons à reproduire cet article en 
souhaitant qu'il fasse une salutaire impression sur 
ceux qui ont en mains actuellement les destinées 
de l'industrie lainière : 

« On sait quelles sont no? opinions. Nous sommes 
résolument partisans de toutes les mesures qui paraî- 
tront de nature à protéger l'agriculture française. Mais 
nous estimons aussi qu'il ne faut pss ruiner nos indus- 
tries, qui, au même titre que les diverses branches de 
notre agriculture,   font partie du patrimoine national. 

» On a parlé d'établir des droits à l'entrée des matiè- 
res premières, à charge pour l'administration de les 
restituer, sous forme de drawback, à la sortie des ob.ets 
fabriqués. Malheureusement le système du drawback et 
les autres procédés analogues soi.t impraticables, parce- 
qu'ils ne répondent plus aux habitudes et aux besoins 
du commerce internationa:.On sera donc obligé de main- 
tenir la franchise à l'entrée de3 matières premières,no- 
tamment sur les laines, les soies grèges et les cuirs. 

» Mettre des droits sur ces matières premières ce 
serait changer du tout au tout le régime économique sous 
lequel nos industries nationales se sont développées.. Et 
l'on peut se demander si ce changement da régime 
serait véritablement utile aux intérêts de l'agriculture 
française.qu'on désire très légitimement défendre contre 
la concurrence étrangère. Pour la laine et la soie, qui 
viennent en première ligne parmi les matières premiè- 
res qui alimentent l'industrie nationale,les taxes ne rem- 

Êliraient pas le but que l'on se propose, c'est-à-dire la 
ausse des prix des soies et laines françaises. 

» Eu effet le prix des laines de France est fixé, non 
pa3 d'après la valeur des laines d'Australie et de la 
Plata au moment de la tonte française, mais suivant la 
mode qui se porte plus ou moins vers les étoffes pour 
la fabrication desquelles la laine de France est néces- 
saire. On a vu au même moment le peigné de France 
vendu à pius bas prix que celui de Buenos-Ayres, et 
inverssment le peigné de Buenos-Ayres vendu meilleur 
marché que celui de France. On ne fera donc pas haus- 
ser le prix de la laine indigène en taxant la laine d'Aus- 
tralie ou de la Plata parce qui) ces laines ne sont pas de 
même type que les nôtres et parce qu'elles ne corres- 
pondent pas aux mêmes besoins. 

» Il ne faut pas oublier que l'industrie française con- 
somme annuellement 220 millions de kilogrammes de 
laine en suint, représentant 90 millions de laine lavée à 
rSiiû, > *H±a î^RV«»vitwr«-ii*.-sJ .Ut- Hô ï-i-c^ui; ^iï'^nsiron 
51 millions de Kilogrammes do laine en suint, représen- 
tant 16 millions de kilogrammes de laine lavée à fond. 
C'est à peine le cinquième de ce qui est nécessaire à l'ali- 
mentation de nos fabriques. 

» On se plaint de la diminution du nombre des mou 
tons de race française. En effet la France, qui, en 1867 
comptait 30 millions de moutons, n'en possède plus 
maintenant que 20 millions. Mais ce phénomène de la di- 
minution progressive des troupeaux de moutons se re- 
marque dans toutes les contrées de l'Europe occidentale 
et centrale. Ea effet le régime agricole de l'Europe mo- 
derne est un régime de morcellement des héritages, qui 
nécessite la culture intensive. Ce régime est favorable à 
la production d'animaux gras, donnant en viande le 
maximum de rendement 

a II est contraire à l'élevage des grands troupeaux qui 
seuls peuvent fournir à bon compte la laine et le cuir. 
La viande est de nos jours et dans notre pays d'un bon 
rapport, d'abord parce que la division extrême des for- 
tunes, engendrant la diffusion du bien-être, accroît in- 
cessamment la consommation de la viande; ensuite parce 
que ls. viande produite à bon marché dans les pays 
neufs, mais très éloignés, ne peut faire aux bestiaux 
d'Europe une concurrence dangereuse à cause des frais 
énormes du transport et des difficultés de la conserva- 
tion. 

■ L'agriculteur français, avec son bon sens fin et avi- 
sé, s'est parfaitement   rendu compte   de cette situation. 

et c'est pour cela qu'il élève le bétail surtout en vue de 
la production de la viande. La laine et le cuir viennent 
par surcroît; ce sont, pour ainsi dire, des sous-produits, 
dont il convient assurément de tirer le meilleur parti 
possible, mais que l'on considère comme secondaires. 

» C'est ce qui contribue à expliquer que les laines fran- 
çaises sont de moins belle qualité et moins recherchées 
qu'autrefois. 

• L'éleveur français néglige l'ancien type mérinos,aux 
fines attaches, à la toison abondante, à la laine douce et 
soyeuse, pour produire des «.nim«,^x de haute taille, 
charnus, de toison courte, qui fournit une laine sèche et 
cassante. 

> On ne s'est pas contenté d'adopter des rac-s da mou- 
tons s'éloignant du type classique de Rambouillet ; on a 
utilisé, pour engraisser les moutons et leur donner du 
poids, des produits tels que les tourteaux de betteraves, 
qui ont la propriété de durcir la fibre de la laine et de la 
rendre cassante. C'est ainsi que la laine française est 
maintenant inférieure à celle qu'on avait autrefois et ne 
peut pas être employée aux mêmes usages par l'in- 
dustrie. 

» Tandis que, par le cours naturel des choses, nos 
laines dégénéraient ainsi, les propriétaires de troupeaux 
en Australie, à la Plata.au Cap faisaient venir d'Europe 
a grands frais des béliers mérinos choisis; par une sélec- 
tion intelligente ils formaient leurs troupeaux en vue da 
la production de la laine, comme nous formions nos 
bergeries en vue de la txmebert e. Le résultat dt cette 
•a»r«h« divergent» était inévitable,le>laittarétaag»wa- 
sont devenues supérieures aux nôtres, et l'industrie 
moderne ne peut s'en passer dans aucun pays. 

■ Empêcher la France de se procurer ces laines aux 
mêmes conditions que l'Angleterre, l'Allemagne, les 
Etats-Unis, la Belgique, ce serait vouloir mettre notre 
industrie nationale dans une situation inférieure à celle 
de ses rivales, déjà si redoutables pour elle. Et l'agri- 
culture française n'y gagnerait rien, puisqu'elle n'est 
pas en état de fournir le genre de laines que demandent 
nos fabriques. » 

L'ARRESTAT10N*DE PADLEWSKI 
r*©« VELUE A CONFIRMER 

Dans la nuit de samedi à dimanche, une dépêche 
nous a informés que Padlewski aurait été arrêté a 
Olot (Catalogne). 

Nous n'avons accepté que sous bénéfice d'inventaire 
cette information et nous avons agi sagement ; en 
effet, une dépêche du commissaire spécial de Per- 
pignan, communiquée au préfet de police par le 
ministère de l'intérieur, dit que, renseignements pris, 
le personnage capturé ne serait pas Padlewski, 
mais bien an aliéné s'imaginant avoir tué le général 
de Seliverstoff. 

Quoi qu'il en soit, voici, à titre de renseigne- 
ments, les télégrammes que nous avons reçus dans 
la nuit : 

Madrid, 11 janvier. — Les dernières éditions du 
soir des journaux publient des dépêches de Barce- 
lone, au sujet de l'arrestation à Olot, près de la fron- 
tière de France, de l'individu qu'elles assurent être 
Padlewski. 

La police était sur ses traces depuis quelques jours, 
pendant lesquels Padlewski aurait pris plusieurs dé- 
guisements. 

En dernier lieu, il se faisait passer pour commis- 
voyageur. 

Les journaux disent qu'aussitôt les formalités rem 
plies et l'identité du   prisonnier  officiellement cons» 
tatée,   le meurtrier du général Seliverstoff sera  re- 
rais par le préfet de Gérone aux autorités française» 
à Cerbère. 

Paris, II janvier, — Notre ambassadeur à Madrid 
a télégraphié à M. Ribot que l'identité de Padlewski 
n'est pas encore constatée. 

La sûreté générale fera partir demain un inspecteur 
porteur de la photographie de Padlewski. 

Le signalement détaillé, tel qu'il avait été établi par 
M. Guillot, a été télégraphié à notre ambassadeur 
pour être transmis au préfet de Gérone. 

L'inspecteur de police de la gare frontière de Cer- 
bère a été avisé télégraphiquement d'avoir à se rendre» 
par le premier train, à Olot pour constater  l'identité 

nuit confirmation de la nouvelle. 
Le ministre des affaires étrangères et le directeur 

de la sûreté générale ont fait prévenir ce soir, à 8 
heures et demie, M. de Morenheim, ambassadeur da 
Russie. 

Deux agents russes partiront demain avec l'inspec- 
teur français. 

. 

NOUVELLES DU JOUR 
Election d'an sénateur 

Paris, 11 janvier. — M. Pierre Alype est élu séna- 
teur de l'Inde française, contre M. Jacques Hébrard ; 
on ignore le nombre exact de voix. 

Padlewski est-il arrêté ? 
Paris, 11 janvier.— La Sûreté générale n'a pas 

encore reçu confirmation de l'arrestation de Pad- 
lewski. 

LA Seine gelée, a Paris 
Paris, 11 janvier. — La Seine est gelée, à Paris. 

BOURSE  DE PARIS 
da lundi 12 janvier 

(par voie télégraphique et par fil spécial) 

Conra 
précéd. 

VALBUBS Corn» 
d'ouv. 

Cours 
do 2 k. 

Cours 
de clôt. 

»• 5 
ICi 825 
94 7.6 
19 225 
491 

■75 13 16 
91 5 8 
67 3/8 

9-i s;/ï<i 
lf3 1/It 
9$ 1/16 
.- •/ 

43 » 56 
5o3 75 
fc37 50 

1291 26 
i-a 75 
«37 U> 
«23 .. 

1865 .. 
ILOO .- 

M7 6C 
SOS 75 
848 26 
SC6 26 

ueo .. 
70 .. 
A» .. 

zua 50 

870 .. 
154 .. 

Fends d'Etat 
3 9/0.....--..-•-..•--..• 
t 1/2 0/0 1883  
rtaliea 5 0/0 .  
Turc 4 O/O  
Egyft» 6 8/0  
Eïtérieura 4 0/0.  
SoH'rois 4 0/0......  
Portugais 3 0/0  
Consolidés anglais  
Rassa 1880  
Russ* 1889......       
Rassa 1«90  

Sociétés da ciédit 
Banque da France  
Banque d'Escompte  
Banque de Paris  
Crédit Fancier  
Crédit Mobilier  
Crédit Lyonnais  
Bana.ua Ottoman»  

Chemins de fer 

Paris-LTon-Méditsr  
Orléans ■ • • 
autrichiens. ••.••..*..... 
Lombards ...••...••«•■.. 
Nord Espagne  ... 
Saragesae............... 

Valeurs diverses 
Gaz Parisien............. 
Métaux. .••••••••«....•*• 
Panama»............. ..... 
dUOK. .•■.........•»...•.• 

Mines 
fuc-Tinto-.*... ••••«••*•• 
riiaraîs-.. •••-•*••••• ••• .• 
lés    lï ftôrft. ..*•   --••«• a * • a a • 
3 0/0 nouveau  
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104 9ô 1Û6    . 
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19 262X. 19 22Î 
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75 7/î .5 3,4 
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93 I/o 93 3/1'. 
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43«0 .. 43 G .. 
ibô . £65 .. 
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J6.0 .. 1500 .. 

âl? 50 546 '>.' 
E03 7- £08 7s 
848 75 848 75 
808 7. 808 7i 

1475 . 14C2 10 
7i .. 03 75 
43 76 43 75 

2422 50 2427 âO 

578 .- t74    . 
U5 625 L6    . 

93 9i 93 SK 

s S 

« <* 
~ s» 
ïT •) 

8.1 
5 s S  S S «. 

!i v    m 
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COURS DE CL0TUKE AU COMPTA** J 
du 12 janvier 189 i 

Camim 
précèdent 

TALKTJBS Cours 
du jour 

96 50 ./ 
t« .-  •/• 

104»» ./. 
•a     *.     •/• 

3 0/0..........       .....••••••...• 
8 0/0 amortissable.  
i a% oie i*m  
8 0/0 nouveau ,.......•_... 

93 60 ./. 
96 15 ./. 

1G0 10 ./. 
9â 25   /. 

BOURSE   DE  LILLE 
da I an di 1 % janvier 

PAS FIL TÉLÉPHONIQUE SPÉCIAL 

VALBUBS CJHHPT. 
Coca 

PRÉCIS 

Lille 1860, remboursable à 100 fr  
Lille 1863, remboursable à 100 fr  
Lille 1868, remboursable a £00 fr  
Lille 1877, remboursable à 600 fr  
Lille 1884, obligations de 400 fr., 200 payés... 
Lillel887      
Lille 1860 (libérée)  
Lille ÎS'.'O (non libérée)   
Armentières 1880  
Ârmentières 1»79  
Roubaix-Tourc., remb. à 50 fr. en 55 ans  
Tourcoing 1878  
Amiens, remboursable à 100 fr  
Département du Nord  
Banq. du Nord et du P.-de-C,Verley,Deeroix,C'« 
Caisse d'Esc. E.Xhoiaassin et C«faet. anc.) — 

» » ',act. nouv.), 2ô0fr.p  
Caisse  Platei et Cie  
Cie des Industries Textiles (AUart et Ci'-)  
Crédit du Nord, action 500 fr., 125 payés    
Cempt. comm. Derilder et Cie, act.I 000 fr. .. 
Gaz Wazemmes, ex-c. n» 37, act. 500 fr. p  
Le Nord, assur., act. 1.000 fr., 250 payés... 
Union Génér. du Nord, act. 500 fr., 126 p  
Union Limera du Nord, act. 500 fr., tout p  
Banane rég. du Nord, à Roubaix, act. 500 fr  
Comptoir d'Escompte du Nord, à Roubaix  
Soc. St-Sauv.-Arras (ane. us.Grassin) 500 fr  
Tramways du Départent, du Nerd (ex-c, 7).... 
Caisse comm. de ftétbune, A. Turbiez et Cie.... 
Delgutte et Cie     
Sec. an. Lille et Bannières, act. 1.000 fr.t.p  
Biache-Saint-Vaast  
Denain et Anzin.•••»«•..»*.««•«••••••••*.*.* 
Obligations Nord  
Fives-Lille, remboursables A 450 fr  
Union Linière du Nerd (obi.g. bypet. 300)  
Gaz Wazemmes (1 a 2.000) remb. a 300 fr  
Chemins da for économiques du Nerd       5..0 .. 

CHARB91VKAC.ES 
ACTIONS      Cours 

168 50 
120 .. 
£07 .. 
416 .. 
415 .. 
397 50 
482 25 
4S0 .. 
480 25 

1012 .. 
45 50 
490 .. 
113 58 
104 75 

1162 56 
76 .. 

276 .. 
350 .. 
665 .. 
410 .. 
1125 .. 
530 . 
2260 .. 
435 .. 
220 50 
se» . 
£40 .. 
160 .. 
25 .. 

612 .. 
635 .. 

2065 .. 
3&00 .. 
340 .. 
820 . 
467 .. 
220 . 
84 6 .. 
630 . 

Anicbe (Nord) le 12e  
Anzin 100e de denier  
Béthune 1881  
Bétbnne 1877.....'.  
Bruay (Pas-de-Calais)  
Bully-Grenay le 6a  
Carvin  
Cournères. •■••■•.«..-•....»..... 
Campagnao. ..••.••.••   ........•• 
Crespin  
Doacby. ......................... 
Denaisienne (act. libérée) 600 fr.).. 
Deurges ....-  
Escarpelle (aTord)   
Epinac..■•.•■••..■••....•..*.... 
Ferfay (Société anonyme)  
Lens.....  ••.••..•....•...,••..... 
Lievin............. ....  ........ 
Ostricourt. .......*•«.......•*.*.« 
Ueurcbin -  
Maries 30 0/0 part d'ingénieur  
Drocourt. •  
Sincey-lo-Rouvray  
Thivencelles, Fresnes-Hidi.  
Vicoigne et Nceux  

. K100. 

'.•105.'.'. 
.'439 76. 

! 3201).;! 
.166i}... 
.: 41250 . 
.1410 ... 
.'805  

6S6.   . 
52»).. 

complets 
..   .  Ii905 .. 

6010 .. 
6*1 25 
438 .. 

ISaCO .. 
3200 .. 
I61.O . 

41000 .. 
411 26 
805 .. 

419J .. 
2*5 .. 

9976 50 
3560 .. 

380 
«43 

27000 
9200 .. 
665 .. 

6260 
16000 . 
28o0    . 

;-o . 
538 75 

20000 .. 

,•5 

DERNIERE HEURE 
{De nos correspondants particuliers 

etp%r FILSPACIAL) 

L'élection   sénatoriale de l'Inde 
Paris, 12 janvier. — Voici, d'après les derniers 

renseignements, le résultat de l'élection sénatoriale 
dans .'in.de : 

MM. Godin, 46 voix, élu ; Hébrard, sénateur répu- 
blicain sortant, 44. M. Godin est un ancien député 
républicain. 

Padlewski 
Madrid, l?.janvier. — L'individu arrêté est un 

jeune homme au visage pale, aux yeux bleus, aux 
pommettes saillantes, au nez aquilin, à la moustache 
blonde, aux dents blanches. 11 a une cicatrice à la 
tempe droite, une autre au cou ; ces cicatrices pa- 
raissent résulter des blessures faites par des 
balles. 

Son habillement se compose d'une jaquette grise, 
d'un gilet noir, d'un pantalon foncé et d'un manteau 
espagnol qu'il a acheté ici. Il est coiffé d'un chapeau 
rond, 

Il s'exprime assez bien en français et ne paraît 
nullement se repentir de son crime. Il montre, au 
contraire, un grand fanatisme politique. 

Il résulte de différentes dépêches que l'individu 
arrêté à Olot est bien Padlewski. Il est arrivé dans 
cette ville il y a quelques jours et a loué une chambre 
a l'hôtel de l'Etoile. 

Olot est une ville importante de la province de Gé- 
rone, chef-lieu du district judiciaire. 

L'individu s'est présenté, comme on le sait déjà, 
sous ua faux nom. On crut tout d'abord avoir affaire 
à un commis-voyageur français, Le capitaine des 
douaniers communiqua ses soupçons au préfet de 
Gérode, car il avait vu le portrait de Padlewski dans 
plusieurs journaux illustrés. Malgré que l'individu se 
fat déguisé, le capitaine crut reconnaître en lui l'as- 
sassin du général de Seliverstoff. 

Le préfet ordonna une enquête et le capitaine alla 
trouver l'individu pour lui demander son passeport. 
L'individu répondit qu'il ne l'avait pas sur lui, mais 
que cette pièce se trouvait dans sa chambre. 

— Allez la chercher, dit le capitaine. 
L'individu rentra immédiatement à l'hôtel, suivi du 

capitaine, qui l'enferma brusquement dans la 
chambre. 

La gendarmerie fut immédiatement prévenue. 
Pendant ce temps, l'iadividu essaya de se sauver 

par la fenêtre, et, quand les gendarmes arrivèrent, le 
parquet de la chambre était complètement jonché de 
papiers déchirés. 

Interrogé, l'homme répondit que c'était lui-même 
qui venait de déchirer ces papiers et qu'il avait avalé 

'. ; 

ceux qui pouvaient le compromettre. Il déclara alors 
se nommer Padlewski et être l'assassin du général 
de Seliverstoff. 

— Je ne suis pas feu, ajouta-til, et ce que je dis est 
la vérité. 

Une perquisition faite ensuite dans la chambre, par 
le capitaine des douaniers, fit découvrir un revolver 
et vingt-deux cartouches. Oa trouve également une 
lettre de change cachée dans la matelas. 

L'individu fut immédiatement incarcéré k la prison 
de la ville et un juge d'instruction fut chargé d'une 
enquête. Devant ce magistrat, l'homme a renouvelé 
sa précédente déclaration, affirmant de nouveau qu'il 
était bien Padlewski et qu'il avait commis son crime 
dans un but politique ; il a ajouté qu'il ne se consi- 
dérait pas comme un assassin. 

Puis il a raconté qu'il avait quitté la France le 5 
décembre 1890. 11 a visité successivement Barcelone, 
Palencia, Alicante et Saragosse, l'état de sa santé 
a-t-il dit, exigeant pour lui un climat tempéré. 

Le prisoinier, depuis son incarcération, montre 
un grand calme. La surprise que lui a causé son 
arrestation et le trouble bien naturel du premier 
moment ont pu faire croire à la folie, mais oa est 
maintenant persuadé qu'il est parfaitement sain d'es- 
prit. 

Ce qui semble démontrer qu'on est bien en pré- 
sence de Padlewski, c'est que cet individu, une fois 
en Espagne, a erré dans différentes villes pour dépis- 
ter la police, mais que,n'ayant pu s'embarquer pour 
l'Amérique, il a cherché alors un endroit isolé pour se 
cacher. 

Le juge d'instruction a reconstitué la plupart des 
papiers déchirés saisis au domicile du personnage, 
mais ce magistrat a gardé sur leur contenu le secret 
le plus absolu. Néanmoins,je crois savoir que ces 
papiers établiraient d'une façon indiscutable l'iden- 
tité du prisonnier, qui serait en réalité Padlewski. 

Le juge d'instruction a télégraphié & Madrid au 
ministre de la j ustice. 

On sait aujourd'hui que le capitaine des douaniers 
d'Olot a agi en vertu d'instructions secrètes du préfet 
de Gérone. 

La croyance générale à Madrid est que Padlewski 
sera livré aux autorités françaises à Cerbère, 
après l'accomplissement des formalités d'extradi- 
tion . 

L'ambassadeur de France, par l'entremise du mi- 
nistre desaffaires étrangères d'Espagne.doit demander 
l'extradition dans les délais fixés par la loi.Si l'extra- 
dition n'était pas accordée, Padlewski serait immé- 
diatement mis en liberté. 

Madrid, 12 janvier. —Le préfet de Gérone a télé- 
graphié hier soir.afnrmant que le signalement trans- 
mis par les autorités françaises correspond exacte- 
ment à celui de l'individu arrêté. 

A onze heures et demie du soir, le Figaro a reçu la 
dépêche suivante de M. Mataro, préfet  de' Gérone : 

a ParisiGorona, 9 h, 15, soir. —  D'après mes rensei- 

f T.'Tî,. - j >   TiiVaM 
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s gnements antérieurs, et par des preuves évidentes 
> d'aujourd'hui, j'ai la certitude d'avoir fait arrêter 
» Padlôwsky, l'assassin du général Seliverstoff. 

> Antonio MATARO. a 
Le gouvernement français doit être nécessairement 

avisé maintenant. 
Paris, 12 janvier. —L'individu arrêté sur la fron- 

tière de France par la police espagsole persiste a. 
déclarer être Padlewski ; les avis des j ournaux et 
des autorités sont partagés à ce sujet, de l'autre coté 
des Pyrénées. 

Le service de la sûreté attend d'un moment à l'au- 
tre la photographie de cet individu pour vérifier si ses 
dires sont exacts. Il serait curieux d'arriver à établir 
que l'individu accompagné hors de France par M. de 
Labruyère n'est pas Padlewsky. Comme cette hypo- 
thèse est encore énergiquernent défendue par quel- 
ques-uns, on serait bien aise de la  voir «e confirmer. 

Quoiqu'il er soit,le parquet de la Seine a demandé 
aux autorités esp;gnoles une photographie de l'indi- 
vidu arrê é à Oiot. Sitôt reçue, cette photographie 
sera soumise aux témoins appelés à l'instruction par 
M. Guyot; le logeur de Padlewski, le garçon de l'hô- 
tel de Bade, etc. 

Si, réellement, l'on a affaira à Padlewsky et non à 
un fou, alors seulement le parquet prendra une déci- 
sion, et la sûreté sera de nouveau mise en mouve- 
ment, c'est-à-dire qu'on enverra en Espagae un ins- 
pecteur chargé de reconnaître Padlewsky pendant 
que, d'autre part, se poursuivront les formalités d'ex- 
tradition. 

Arrestation i sensation 

Epinal, 12 janvier. — Hier, à huit heures du soir, 
les magasins de tissus de la maison de commission 
Weill frères, rue de la Gare, ont été détruits entière- 
ment par un incendie. Sur les dénonciations des em- 
ployés, M. Guillaume Weill, un des associés, a été 
arrêté aussitôt après l'incendie. La maison était très 
prospère. 

Mort dn [statuaire Eugène Delaplanche 

Un des sculpteurs les plus remarquables de notre 
époque,M. Eugène Delaplanche, grand-prix de Reme, 
officier de la Légion d'honneur, est mort hier dans sa 
cinquante-cinquième année. 

Sa carrière est des plus laborieuses et des mieux 
remplies : il avait obtenu une première récompense 
au Salon de 1866 avec Y Enfant monté sur une tor- 
tue ; une seconde en 1868 avee un Pécoraro, et une 
troisième en 1870 avee Eve après le péché, qui fut 
acquise par l'Etat pour le musée du Luxembourg. Il 
travailla dés lors avec une fécondité, une ardeur sans 
égales, et sa réputation le classa bientôtaux premiers 
rangs des maitres. En 1878, il obtint avec Barrias la 
plus haute récompense que puisse ambitionner un 
artiste exposant au Salon, c'est-à-dire la médaille 
d'honneur et la croix. 

Le désarmement 
Vienne, 12 janvier. — On assure que les rumeurs 

qui circulent depuis plusieurs mois, au sujet d'une 
conférence qui aurait pour but d'étudier la question 
d un désarmement possible, répondent à un échange 
de vues entre les tro;s cabinets de Berlin, de Vienne 
et de Rome qui, déjà, ont envisagé plus d'une fois 
la possibilité de mettre fin à des dépenses militaires 
qui ruinent l'Allemagne, l'Autriche et l'Italie. 

L'empereur Guillaume II, dans ses nombreux voya- 
ges, a toujours abordé cette question avec tous les 
souverains auxquels il a readu visite; mais il s'est 
surtout trè3 nettement expliqué sur ce point dans sa 
dernière entrevue avec l'empereur François-Joseph. 
'ors des grandes manœuvres de Silésie. 

L'empereur d'Allemagne aurait émis l'idée,non pas 
d'un congres diplomatique, mais d'un véritable con- 
grès de souverains, à convoquer dans un des petits 
Etats allemands... un des duchés de Saxe, probable- 
ment. 

Ce projet, qui souriait assez au roi *Humbort, a dé- 
plu à l'empereur d'Autriche, lequel, dans son très 
sincère désir de veir la paix se maintenir, a compris 
toutes les conséquences qui pourraient découler du 
refus de certains chefs d'Etat de se rendre à une telle 
invitation. 

Guillaume II n'a pas insisté, et son projet parait 
être aujourd'hui complètement abandonné. 

LES MARCHES A TERME 
BULLSTLV BIT JOUR 

12 Janvier 1891 
ROUBAIX-TOURCOING. — Les cours ont 

une tendance plus faible aujourd'hui. 
On a traité 150.000 k. comme suit : 
Caisse de liquidation de Roubaix-Tourcoin°- 

Buenos-Ayres, type 1. 
Sur janvier 10,000 kil. à5,42 1i2, sur février 

20,000 kli. à 5,40 ; sur avril 45.000 kil.  à  5 & 
Sur mai 10,010 kil. à 5,55; 20,000 à 5,52 lr^ 

sur juin 15,000 kil à 5,55; ensemble   120,000 kil! 
Caisse de Liquidation de Tourcoing. Buenos^ 

Ayres type 1 : sur mai 15 000 kil. à 5.50. 
Sur juin 5,000 kil. a 5,55 et 10,000 à 5.52 1T2- 

ensemble 30,000 kil. l • 
ANVERS.— Les cours ont une tendance calme. 

Les acheteurs se montrent réservés. 
On a traité : 50,000 kil. sur février, 20,000 sur 

mars, 40,000 sur avril, 20,000 sur mai. 
10,000 sur juin, 10,000 sur juillet, i5,000 sur 

août. 
Total de la journée 165,000 kil. 
REIMS. — Marché calme sans affaires. 
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